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DECLARATION LIMINAIRE





· Madame la Présidente, 
· Mesdames et Messieurs les membres du Comité, 
· Chers participants, 
· Mesdames, Messieurs, 

J’ai l’honneur et le privilège de diriger la délégation de la République de Djibouti, chargée de présenter le rapport initial sur la mise en œuvre de la convention relative aux droits des personnes handicapées ratifiée le 03 janvier 2010. 
Le rapport national a été préparé suivant une approche participative et consultative. 
Le processus a associé les institutions nationales et les organisations de la société civile.
Madame la Présidente, 
La ratification de la Convention y compris le protocole facultatif -sans la moindre réserve- et la soumission du rapport initial, témoigne de notre volonté d’être lié par des normes essentielles à la réalisation de l’objet de la convention. 
Par ma voix, la République de Djibouti tient à réaffirmer sa détermination à œuvrer, à la poursuite de ces objectifs. 
Conscients de ce que la protection des droits de l’homme repose pour l’essentiel sur les mécanismes en place au niveau national, nous sommes heureux de participer à l’exercice d’évaluation, qui est aussi et surtout l’occasion d’échanges dont nous entendons tirer le meilleur profit et des recommandations auxquelles nous apporterons la plus grande attention.
Madame la Présidente, 
La ratification de la convention relative aux droits des personnes handicapées est venue renforcer le cadre juridique et institutionnel de la promotion et protection des droits de l’homme. 
Les progrès accomplis se mesurent à la lumière de la législation et des mesures et actions spécifiques prises, que je me propose de rappeler succinctement.
Au nombre des actions spécifiques, je voudrais rappeler celles que le gouvernement a pris pour l’accompagnement des personnes handicapées dans le cadre de la riposte nationale à la pandémie de COVID-19. 
Des mesures fortes pour adapter ses programmes d’informations et de réponses au COVID-19, à travers des campagnes de sensibilisation en langues des signes sur le service public de l’audio-visuel et de distribution des coupons alimentaires, afin d’atténuer les conséquences de la pandémie sur les personnes les plus vulnérables et notamment les personnes handicapées. 
Madame la Présidente, 
L’arsenal juridique et le cadre institutionnel adoptés par mon pays pour promouvoir et protéger les droits des personnes handicapées, est basé sur la Constitution de la République de Djibouti du15 septembre 1992, qui a jeté les bases d’un système démocratique, unitaire et indivisible, préservant tous les droits fondamentaux des citoyens.
L’article 1er de la Constitution confirme l’engagement du pays à combattre toute discrimination à l’égard de quiconque en raison du sexe, de la couleur, des croyances, de l’origine sociale, de la langue et de la race.
Cette protection constitutionnelle s’étend à la liberté d’expression, la liberté d’association et de réunion, la liberté de religion et de conscience, le droit à une justice et à un procès équitable, au droit de ne pas être soumis à un traitement, dégradant, humiliant et à la torture.  
Le code pénal prévoit également que toutes les atteintes sont plus sévèrement punissables lorsque les personnes handicapées en sont les victimes.
Un important dispositif vient d’être adopté pour donner plein effet à ces protections constitutionnelles à travers l’adoption d’une loi le 6 février 2017.
Elle a pour objet de garantir et de renforcer les droits et libertés fondamentaux des personnes à besoins spéciaux en donnant une définition juridique de cette catégorie de personnes ». 
La loi considère une personne handicapée ou à besoins spéciaux comme « toute personne dans l'incapacité d'accomplir totalement ou partiellement une ou plusieurs activités de la vie courante, consécutive à une atteinte permanente ou occasionnelle de ses fonctions sensorielles, mentales ou motrices d'origine congénitale ou acquise ».
Elle garantit aux personnes handicapées la totalité des droits et libertés, fondamentaux édictés par la convention. 
Pour donner pleine effectivité aux dispositions de cette loi, le Gouvernement a institué par Décret, une Carte « Mobilité- Inclusion » qui ouvre à ses titulaires des droits et avantages en matière d’accès aux soins de santé, de réadaptation, d’aide financière, d’éducation, de transport, ainsi qu’à tout autre avantage susceptible d’améliorer leurs conditions de vie. 
L’Etat parti a pris en 2020 un décret instituant des mesures obligatoires et d’autres incitatives à l’embauche des travailleurs handicapés dans les établissements du secteur privé et des établissements publics. 
Madame la Présidente, 
Sur le plan institutionnel, la République de Djibouti s’est dotée d’une structure autonome pour suivre la protection et la mise en œuvre des droits des personnes handicapées. 
Il s’agit de l’Agence Nationale des Personnes Handicapées (ANPH).
Créée par la loi le 25 juin 2018, l’agence a pour mission de promouvoir la participation, l'intégration et l'égalité des chances des personnes handicapées, dans tous les domaines de la vie sociale. 
Afin de s’acquitter à bien de ses missions, l’agence est dotée d’un personnel et d’un budget conséquents. 
Dans ce contexte et afin de disposer de données suffisantes pour cerner la problématique du handicap au sein de la population, l’Agence Nationale de Personnes Handicapées, sur financement du Système des Nations Unies, a fait appel à l’Institut National de la Statistique de Djibouti pour réaliser une enquête spécifique sur les personnes vivant avec un handicap à Djibouti.
Les principaux résultats de l’étude sont : 
· Un taux de prévalence du handicap de 8,5%. Au niveau des régions le TPH est plus élevé que dans la capitale. 
· Un taux plus élevé chez les femmes que chez les hommes.
· Un taux de prévalence du handicap par âge de 6,9% pour les 2-4 ans ; 4,9% pour les 5-17 ans ; 7,8% pour les 18-59 ans et 28,0% pour les 60 ans et plus.
 
La question des femmes et enfants handicapés occupe une place primordiale dans la politique volontariste du gouvernement en direction des personnes handicapées. 
En ce qui concerne les femmes handicapées, nous évoquerons :
- la création de la cellule d’écoute, d’information et d’orientation des filles et femmes victimes de violence ; 
- la mise en place de programmes de sensibilisation sur les VFG et le planning familial - les programmes d’autonomisation des femmes (micro crédit et micro finance, programmes d’alphabétisation avec post alphabétisation et formations professionnelles). 
En ce qui concerne les enfants handicapés, c’est à travers une éducation inclusive que le gouvernement tente d’intégrer les enfants à besoins spéciaux. 
L’éducation des enfants sourds et malentendants est plus ancienne. Implantée au sein du Centre de Protection de l’Enfant (CPE), cette école a vu ses effectifs augmentés et les différents niveaux d’étude s’élargir. En 2015, 119 élèves répartis entre l’école primaire (57 enfants) et l’enseignement moyen (62 adolescents). 
Ces efforts ne sont cependant pas généralisables à l’ensemble du territoire. D’autre part, une plus grande concrétisation des propositions éducatives énoncées plus haut ne peut être espérée qu’avec l’octroi des moyens financiers supplémentaires au Ministère de l’éducation. 
Enfin, un accompagnement pédagogique plus large à destination des enseignants et la mise à disposition des supports didactiques adaptés sont indispensables pour une prise en charge complète de ce groupe vulnérable.
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Les défis nombreux (manque de personnel, ressources limitées) auxquels reste confronté notre pays, n’entameront en rien la volonté politique du gouvernement de la République de Djibouti en faveur de la promotion et la protection des personnes avec handicap.
Une volonté affirmée ainsi qu’en garantissent les termes du discours du Président de la République lors d’un discours prononcé à l’occasion de la célébration de la journée internationale des droits de personnes handicapées le 23 décembre 2018. 
« Nous avons, certes, accomplis des progrès ces dernières années, toutefois, nous sommes conscients et déterminés face au chemin rude qu’il nous reste encore à parcourir. Je demande au Gouvernement dans son ensemble de veiller à ce que la question du handicap ne soit plus introduite dans les décisions politiques, comme tant de fois hélas dans le passé, par subsidiarité, par surcroît. Elle doit désormais s’imposer comme un véritable réflexe dans l’action publique.  C’est donc pour plus d’efficience que nous allons désormais fixer des obligations de résultat ».

Nous sommes convaincus que c’est dans le cadre d’une coopération avec nos partenaires que nous relèverons ce défi. 

Enfin, Madame la Présidente, le gouvernement voudrait exprimer ses plus sincères remerciements au comité et à toutes les parties prenantes à ce combat pour la promotion et de la protection des droits des personnes handicapées.
Soyez assuré de nos engagements à poursuivre les efforts pour la mise en œuvre des droits et libertés énoncés par la Convention que les travaux de votre comité affermissent. 
Je vous remercie pour votre aimable attention. 
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